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Erwagungen

E. 10

Dire s une activité adaptée aux limitations fonctionnelles du recourant est raisonnablement
exigible, e cas échéant dans quel(s) domaine(s), depuis quand, a quel taux en pour-cent et
avec quel rendement.

E.11
Dire si la capacité de travail peut étre améliorée par des mesures médicales.

E.12
Evaluer les chances de succes d'une réadaptation professionnelle.

E. 13
Apprécier le cas et se déterminer sur le pronostic.

E. 14
Faire toutes autres observations et suggestions utiles.

E. InvitelesDrsB et C a déposer le plus rapidement possible un
rapport commun en trois exemplaires ala Chambre de céans.

F. Réserve le fond.
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